
	
	
	



Études de cas d'organisations certifiées FSC - Travail des enfants
Vous trouverez ci-dessous une compilation de cas de pratiques liées au travail des enfants (par exemple, des TC employant des personnes n'ayant pas l'âge minimum), identifiées lors d'audits ou d'évaluations au sein d'organisations certifiées FSC (Titulaire de certificat FSC (TC)) dans différents pays. 

	Cas 1 :

Dans un cas au moins, l'organisation employait un travailleur âgé de moins de 18 ans au moment du recrutement. La date de naissance du travailleur est le 28/06/2005 et il a été recruté le 06/03/2023. 

Ces informations ont été trouvées grâce à un examen systémique du registre des salaires/travailleurs de l'entreprise, qui comprenait les dates de naissance et les dates de recrutement, et en effectuant une comparaison directe (en utilisant Microsoft Excel pour examiner et comparer ces dates). Même si l'évaluation est basée sur un échantillonnage, l'OC pourrait appliquer des méthodologies qui examinent le système du TC pour garantir la conformité aux exigences (par exemple, par le biais d'une liste complète des travailleurs ou d'un logiciel de paie).

De même, dans une autre organisation, les dossiers du TC (données salariales et contrats de travail) ne comportaient pas la date de naissance des travailleurs dans au moins trois cas. Dans l'un des cas, le travailleur a été sélectionné pour l'entretien parce qu'il semblait manifestement très jeune et qu'il a indiqué qu'il avait 18 ans. D'après sa fiche de paie et le registre des employés, il travaille dans l'entreprise depuis 1 an et 3 mois. 

Il n'existe aucun document dans les archives, les données ou les dossiers des employés du TC indiquant son âge. 





	Cas 2 :

Lors d'une évaluation par observation au Pakistan, l'entreprise a présenté une politique sur le travail des enfants, qui stipule que l'entreprise n'emploiera aucune personne n'ayant pas atteint l'âge minimum légal (moins de 14 ans).

La déclaration ci-dessus ne reflète pas l'ensemble du droit du travail applicable. 

Les entretiens avec la direction, le consultant et les travailleurs, ainsi que les vérifications croisées avec les documents et les archives chez le titulaire de certificat, ont permis de mettre en évidence plusieurs problèmes : 
· Aucun document ne permettait de vérifier l'âge des travailleurs 
· Il n'y avait pas de contrats de travail documentés ;
· Il n'y avait pas de fiches de salaire.







	Cas 3 : 

Lors d'un audit, il a été constaté que l'entreprise n'engageait que des travailleurs âgés de 18 ans et plus. 

La politique de recrutement indique clairement que les candidats âgés de moins de 18 ans ne peuvent postuler à aucune offre d'emploi. Bien que les exigences FSC indiquent que l'organisation certifiée doit respecter les exigences en matière d'âge minimum, les enfants âgés de 16 à 18 ans (jeunes travailleurs) peuvent, dans le cadre de dispositions spéciales, occuper des emplois qui ne sont pas dangereux, en fonction des lois du pays, y compris les lois relatives à l'obligation de scolarisation (éducation à temps plein). 







	Cas 4 : 

Les déclarations de politique générale, l'auto-évaluation et les procédures du TC ne sont pas cohérentes. 

Le TC a signé une "Déclaration de principe sur les exigences fondamentales FSC en matière de travail" (juillet 2023) qui comprend des déclarations relatives au travail des enfants, y compris des exigences relatives à l'âge minimum. La clause 1.1 de la déclaration de politique générale stipule que le TC n'embauchera pas de travailleurs âgés de moins de 18 ans ou d'un âge inférieur à l'âge minimum stipulé dans les lois ou réglementations nationales ou locales. De même, l'auto-évaluation des exigences fondamentales FSC en matière de travail de l'entreprise (novembre 2023) mentionne, dans la section relative au travail des enfants, que "notre usine interdit le recrutement d'enfants de moins de 18 ans lorsqu'elle procède à des recrutements". 

Toutefois, les procédures du TC prévoient la possibilité d'embaucher des travailleurs plus jeunes, c'est-à-dire âgés de 16 ans. En outre, dans le manuel COC du TC, le TC copie FSC-40-004 V3-1, clauses 7.2.1 et 7.2.2, en faisant référence à l'âge minimum de 13 à 15 ans





	Cas 5 : 

Le manuel de l'employé de l'entreprise stipule qu'"aucun enfant ou adolescent ne doit être employé pour travailler dans l'entreprise". Lorsque l'auditeur a interrogé le TC, celui-ci a confirmé qu'aucun enfant ou adolescent n'était employé par le TC. 

L'auditeur n'a pas identifié que cette décision privait potentiellement un "jeune" du droit d'effectuer des travaux légers, ce qui est autorisé par la législation locale applicable.
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